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 n° 97 469 du 20 février 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
e
 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 octobre 2012, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la « décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour en 

application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et l’ordre de quitter le territoire, annexe 13, qui 

en est le corollaire » pris le 7 mai 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 23 janvier 2013. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. EL OUAHI loco Me K. EL OUAHI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 18 mars 2010, la partie requérante a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2. En date du 7 mai 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une décision 

déclarant cette demande irrecevable, qui lui a été notifiée, avec un ordre de quitter le territoire, le 10 

septembre 2012. 

 

Ces décisions qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 
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- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [E.O] est arrivé en Belgique en juin 2004 muni d’un visa C ( cachet de sortie du 01.06.2004) 

Notons qu’à aucun moment, il n’a comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour 

provisoire de plus de trois mois dans son pays d’origine. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il 

invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 

03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 
 

Notons également que l’intéressé a prolongé indûment son séjour au-delà de son visa court séjour. Sa 

demande d’autorisation de long séjour n’a pas été faite en séjour régulier, le séjour de l’intéressé 

couvert par son visa se terminant au plus tard le 30.12.2004. Or nous constatons qu’au lieu de retourner 

dans son pays afin d’y introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, l’intéressé 

a préféré attendre plus de 5 ans en séjour illégal avant d’introduire sa demande sur le territoire. 

L’intéressé est le seul responsable de la situation dans laquelle il se trouve. 

 

À l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E,09 

déc.2009,n°198.769 & C.E.,05 oct.2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne 

sont plus d’application. 

 

Monsieur [E.O] invoque la longueur de son séjour depuis 2004 au titre de circonstance exceptionnelle. 

Toutefois il convient de souligner qu’un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un 

retour temporaire du requérant au Maroc. En effet, le fait d’avoir noué des attaches durables sur le 

territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et 

ne présente pas un caractère exceptionnel, de telles attaches n'empêchent nullement un éloignement 

en vue de retourner au pays pour y solliciter l'autorisation de séjour conformément à l'article 9, alinéa 2, 

de la loi. (C.E. - Arrêt n° 137.371 du 19/11/2004). De ce fait, la circonstance exceptionnelle n’est pas 

établie. 

 

Concernant les éléments d’intégration, à savoir le fait de parler français, d’avoir un réseau social et 

d’apporter des témoignages d’intégration de qualité, notons que ces éléments ne sont pas révélateurs 

d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d’origine pour introduire une 

nouvelle demande d’autorisation de séjour pour l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués 

(C.E., 13 août 2002, n° 109.765).L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement 

difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à 

l’étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 

 

Monsieur démontre une volonté de travailler (Monsieur a constitué une société dans le passé et compte 

la reconstituer). Soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance 

d'un permis de travail et la conclusion d'un contrat de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le 

pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises .En l’espèce, le 

requérant n’est pas porteur d’un permis de travail et n’est donc pas autorisé à exercer une quelconque 

activité lucrative. Cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Quant au fait que Monsieur n’ait pas de problèmes d’ordre public, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

 

En conclusion Monsieur [E.O] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible défaire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique. » 
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- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80-Article 7 al. 1,2°). Arrivé muni d’un passeport et 

d’un visa C à entrées multiples : dernier cachet (de sortie) datant du 01.06.2004. Visa C (90 jours) 

valable du 31.12.2003 au 30.12.2004. Pas de déclaration d’arrivée .Délai dépassé. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de la motivation insuffisante et inadéquate, de la violation du devoir de 

prudence, de soin et du principe de bonne administration dans le sens où l’autorité administrative doit 

statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au 

moment où elle statue, de l’absence de motifs pertinents, du principe de prudence selon lequel 

l’administration se doit de procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des 

circonstances de la cause ». 

 

Après avoir rappelé la teneur de l’obligation formelle en citant notamment le prescrit des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que des extraits 

de la jurisprudence administrative y relative, la partie requérante fait valoir qu’« elle a invoqué, à l’appui 

de sa demande d’autorisation de séjour la longueur de son séjour sur le territoire belge et de ce fait les 

attaches nouées avec la Belgique ainsi que des éléments prouvant son intégration dans la société 

belge. Or, la partie adverse s’est dispensée de l’examen de ces premiers arguments et s’est limitée à 

cet égard de considérer que ces éléments ne font nullement obstacle à un retour temporaire […] en 

faisant référence à trois arrêts du la Haute juridiction administrative. Qu’il a été jugé par votre conseil de 

céans dans une affaire semblable que : « […]  Le Conseil estime toutefois qu’une telle motivation n ’est 

pas suffisante, dès lors qu’elle ne permet pas de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas 

d’espèce, la partie défenderesse a estimé, qu’à tout le moins, [sa] bonne intégration n’est pas de nature 

à lui permettre d’obtenir une autorisation de séjour. L’absence d’exigence de l’explication des motifs des 

motifs de la décision attaquée ne saurait être invoquée à cet égard, dans la mesure où le motif 

susmentionné ne semble être qu’une position de principe de la partie défenderesse, déduite d’un arrêt 

du Conseil d’Etat sans aucune appréciation d’un élément particulier de [sa] situation, invoqué dans sa 

demande. Partant, la décision n’est pas adéquatement motivée. » Qu’il s’impose d’observer qu’un long 

séjour passé en Belgique peut, en raison des attaches qu’un étranger a pu y créer pendant cette 

période, constituer à la fois des circonstances justifiant que la demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 al. 3 de la loi du 15.12.1980 soit introduite en Belgique, plutôt qu’à l’étranger et des motifs 

justifiant que l’autorisation de séjour soit accordée (C.E., n°84.658 du 13.01.2000) ; Que vu ce qui 

précède, il appert bien que la partie défenderesse n’a pas adopté une motivation permettant de 

comprendre sa décision au regard des éléments de la cause et au vu des pièces produites. Plus 

précisément, cette motivation ne rencontre pas les éléments [de son] intégration, ses attaches intenses 

et la longueur de son séjour sur le territoire belge ». 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen « de la violation du droit au respect de la vie privée et 

familiale telle que protégée par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des 

Libertés fondamentales ». 

 

Après avoir rappelé le prescrit de l’article 8.1. de la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la partie requérante expose qu’« [elle] a 

un ancrage local durable en Belgique ; En effet, dès son arrivée depuis 2004, [elle] s’est créé un réseau 

d’amis et de connaissances avec lesquelles [elle] a noué des relations étroites, riches et intenses 

d’amitié, faites de visites régulières et de disponibilités en cas de difficultés quelconques. Qu’en 

l’espèce, il ne fait nul doute que [ses] relations privées tombent dans le champ d’application de l’article 8 

de la Convention en raisons des liens sociaux noué en Belgique ».  

 

Pour étayer ses propos, la partie requérante cite un extrait de l’arrêt n°105 622 prononcé le 17 avril 

2002 par le Conseil d’Etat et fait ensuite valoir « Que force est de constater à ce sujet que la Cour 

européenne des droits de l'homme retient une conception relativement large de la notion de vie privée, 

elle considère que le respect de la vie privée doit aussi englober, dans une certaine mesure, le droit 

pour l'individu de nouer et développer des relations avec ses semblables.  
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Il paraît, en outre, n'y avoir aucune raison de principe de considérer cette manière de comprendre la 

notion de "vie privée" comme excluant les activités professionnelles ou commerciales. (Niemietz c. 

Allemagne, arrêt du 16 décembre 1992, série A no 251-B, § 29). La Cour a considéré également dans 

son arrêt Sisojeva et autres c. Lettonie du 16 juin 2005 qu’une mesure d’expulsion prise à l’égard d’un 

étranger est susceptible de violer l’article 8 lorsqu’il apparaît que l’intéressé a noué dans l’Etat d’accueil 

des relations personnelles, sociales et économiques fortes ; comme c’est le cas en l’espèce »  

 

La partie requérante soutient également « Que vu tous les éléments, d’ailleurs reconnus et non 

contestés par la partie adverse, qui confirment l’existence [de sa] vie privée sur le territoire belge, la 

partie adverse aurait dû investiguer un peu plus sur [sa] situation très particulière et procéder à un 

examen aussi rigoureux que possible de la cause en fonction de tous ces éléments figurant dans son 

dossier et avancés en terme dans sa demande de régularisation ; […] En outre, cette motivation de 

l’acte attaqué ne permet pas en plus de vérifier si la partie adverse a mis en balance les intérêts en 

présence et, dans l’affirmative, de comprendre les motifs qui l’ont conduite à considérer que l’atteinte 

portée à sa vie familiale et privée était nécessaire et proportionnée à l’objectif poursuivi. Que la décision 

querellée a affecté [sa] vie privée, et ce d’une manière disproportionnée et a porté atteinte à ses droits 

fondamentaux ; que cette atteinte ne repose sur aucun fondement objectif et est totalement 

disproportionnée. Que la partie adverse n’a pas procédé à une mise en balance des intérêts en 

présence ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. En l’espèce, sur le premier moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, qu'aux termes de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé 

au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de 

circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger 

sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis.  

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante en expliquant pourquoi elle 

estimait que ces différents éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens 

indiqué supra. Le Conseil relève par ailleurs que la partie requérante n’excipe, en réalité, aucune 

critique sérieuse à l’égard des motifs mais s’emploie uniquement à amener le Conseil à substituer son 

appréciation à celle faite par la partie défenderesse, ce qui ne saurait être accueilli, compte tenu de ce 

qui a été dit précédemment.  

 

3.1.3. S’agissant plus particulièrement des arguments de la partie requérante relatifs à la longueur de 

son séjour, sa bonne intégration attestée notamment par des attaches sociales et affectives durables 

sur le territoire belge, et de l’argument selon lequel « la partie adverse s’est dispensée de l’examen de 

ces premiers arguments et s’est limitée à cet égard de considérer que ces éléments ne font nullement 
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obstacle à un retour temporaire […] en faisant référence à trois arrêts du la Haute juridiction 

administratives. […] Que vu ce qui précède, il appert bien que la partie défenderesse n’a pas adopté 

une motivation permettant de comprendre sa décision au regard des éléments de la cause et au vu des 

pièces produites. Plus précisément, cette motivation ne rencontre pas les éléments [de son] intégration, 

ses attaches intenses et la longueur de son séjour sur le territoire belge », le Conseil constate qu’ils ne 

sont pas fondés. En effet, dans l’acte attaqué, la partie défenderesse a expliqué, sous l’angle du pouvoir 

discrétionnaire que lui confère l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, les raisons pour  lesquelles 

elle a estimé que l’intégration et la durée du séjour de la partie requérante en Belgique ne constituaient 

pas  une circonstance exceptionnelle, comme suit : « Toutefois il convient de souligner qu’un séjour 

prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour temporaire du requérant au Maroc. En effet, 

le fait d’avoir noué des attaches durables sur le territoire belge est la situation normale de toute 

personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel, de 

telles attaches n'empêchent nullement un éloignement en vue de retourner au pays pour y solliciter 

l'autorisation de séjour conformément à l'article 9, alinéa 2, de la loi. (C.E. - Arrêt n° 137.371 du 

19/11/2004). De ce fait, la circonstance exceptionnelle n’est pas établie. Concernant les éléments 

d’intégration, à savoir le fait de parler français, d’avoir un réseau social et d’apporter des témoignages 

d’intégration de qualité, notons que ces éléments ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de 

retourner, au moins temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour pour l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13 août 2002, n° 

109.765).L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner 

demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 

nov.2002, n° 112.863) ». Le Conseil observe que ces constats se vérifient à la lecture du dossier 

administratif. A cet égard, le Conseil rappelle que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du 

séjour de la partie requérante ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise, ce qui est le cas en l’espèce. Dès lors, la 

partie défenderesse a pu valablement décider, sans violer les dispositions et principes visés au premier 

moyen, que la longueur et l’intégration de la partie requérante ne constituent pas, en l’espèce, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Par ailleurs, et au surplus, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’établir que sa 

situation est comparable à celle de l’arrêt prononcé par le Conseil de céans dont elle se contente de 

citer un extrait. Cette référence à un arrêt du Conseil ne saurait dès lors être de de nature à fonder 

l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la 

CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des 

notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il 

doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus 

définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large 

et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, 

s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  
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3.2.2. En termes de requête, la partie requérante expose qu’« [elle] a un ancrage local durable en 

Belgique ; En effet, dès son arrivée depuis 2004, [elle] s’est créé un réseau d’amis et de connaissances 

avec lesquelles [elle] a noué des relations étroites, riches et intenses d’amitié, faites de visites régulières 

et de disponibilités en cas de difficultés quelconques. Qu’en l’espèce, il ne fait nul doute que [ses] 

relations privées tombent dans le champ d’application de l’article 8 de la Convention en raisons des 

liens sociaux noué en Belgique ». A cet égard, le Conseil constate que la partie requérante reste en 

défaut d’établir in concreto l’existence d’une vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH et observe à 

titre surabondant que les termes généraux des témoignages joints à sa demande d’autorisation de 

séjour ne peuvent suffire à en démontrer la réalité. Il estime dès lors que la partie requérante ne 

démontre pas l’existence d’une vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.2.3. Partant, l’argumentation développée par la partie défenderesse qu’il serait disproportionné et 

partant contraire à l’article 8 de la CEDH de le contraindre à retourner au Maroc pour y solliciter une 

autorisation de séjour est inopérante dès lors que la partie requérante est restée en défaut d’établir in 

concreto l’existence d’une vie privée ou familiale dans son chef, au sens de la disposition précitée.  

 

3.3. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du contentieux des étrangers.  

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt février deux mille treize par : 

 

 

Mme M. BUISSERET,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

M. P. MATTA,     greffier. 

 

 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA      M. BUISSERET 

 


